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L'école Marcel Van atteint “l'âge de raison” ! L'ouverture d'une petite section en maternelle est la
grande nouveauté, les parents ayant le souci de mettre leurs enfants dès 3 ans, dans une école qui
protège la famille. Nous avons la passion du vrai, la passion du beau. Les livres pédagogiques de
Marie-Geneviève Chauvet conduisent les maternelles dans une délicieuse aventure tout en beauté. En
primaire, nos choix pédagogiques sensibilisent les élèves à l'art du vocabulaire, à la passion de
l'Histoire de France, à l'observation de la nature. “Nous sommes nés à quêter la vérité” disait
Montaigne. C'est cet aiguillon que nous devons exciter dans nos jeunes générations. Marcel Van nous
conduit dans cette mission !

Anne Nester, directrice de l’école

Cette année, 32 élèves sont accueillis à l’école Marcel Van, entre la petite section et le CM2 ! Deux
nouvelles maîtresses sont arrivées, et des travaux ont permis de réorganiser les salles de classes. Les
familles, venant en majorité de Metz et Thionville, cherchent pour leurs enfants un cadre sain qui
épanouisse toutes les dimensions de leur personne, une scolarité à la fois exigeante et bienveillante,
une vie spirituelle forte et une camaraderie précieuse. Les enfants sont à l’école de l’émerveillement.
Voir leurs sourires est la plus belle des récompenses !

Clarisse Tannhof, présidente de l’association



La foi chrétienne est magnifique ! Elle est un trésor que le baptisé
est appelé à approfondir et à faire fructifier. Pour cela, de nombreuses
spiritualités existent dans l’Eglise.
Dans notre école, le Seigneur a choisi Van et Thérèse pour être nos
grands frères et sœurs afin de nous mener à la sainteté. Enfants et
adultes se mettent « à leur école ». Joie, simplicité, confiance
marquent la vie quotidienne. Cela passe par la prière évidemment
mais aussi par le catéchisme ainsi que la classe et la récréation. Quel
bonheur d’avoir de tels modèles pour grandir !

Père Grégoire Corneloup, aumônier de l’école

Après seulement quelques semaines d’école, notre fils
nous a demandé si nous pouvions l’inscrire toute sa vie à
l’école Marcel Van… Cela nous a émus et en dit long sur sa
joie d’aller à l’école ! L’émerveillement est au cœur des
apprentissages et nous nous réjouissons chaque jour de le
voir évoluer à son rythme et heureux, dans un environnement
exceptionnel et avec des maîtresses époustouflantes !

Solenne, maman d’Antoine

Deuxième année que nous inscrivons sans hésitation nos enfants
à Marcel Van. C’est un bonheur de les voir s’épanouir
quotidiennement ! La joie et l’empressement à nous montrer leurs
travaux de chaque jour nous confortent dans notre choix !

Guillaume, papa de Brune, Eléonore et Tristan

En tant qu’école indépendante, totalement autonome
financièrement, l’école Marcel Van ne reçoit aucune aide
publique. Son fonctionnement est assuré uniquement grâce aux
frais de scolarité et aux dons. Aujourd’hui, les frais de scolarité
ne couvrent qu’une partie des coûts de l’école.

Pour continuer à maintenir des frais de scolarités raisonnables
pour les familles et pouvoir faire vivre notre école, nous
comptons sur la générosité des donateurs.

Le moindre petit don est une pierre apportée à l’édifice. Ces
derniers sont déductibles des impôts à hauteur de 66%. Un don
de 100 € ne vous coûtera donc que 34 € après réduction
d’impôts. Nous délivrons sur demande des reçus fiscaux.
Merci !

Flore Artur, trésorière de l’association
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Comment nous aider ?

→ Par chèque à l’ordre de
“Association Ecole Marcel Van”
à envoyer à l’Association
7 place Anne de Méjanes

57 640 Argancy

→ Par virement sécurisé en ligne
sur le site
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